
 
               Système de services intégrés pour  personnes âgées en perte d’autonomie (SIPA) 
I :ww/data/sipa/protocole recours à l’hébergement  Janvier 1999 

 
RECOURS À L’HÉBERGEMENT 
PROCESSUS DE GESTION DES SERVICES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
 
 
 
 
 
         
 
 
 
 
 

          
 
      
 
 
 
            
 
 
  
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
      
 

Usager à domicile Usager hospitalisé 

Impossibilité de maintien dans le 
communauté et décision de recourir à 
l’hébergement, avec l’implication de 
l’usager, de l’entourage, du médecin 

traitant et du gestionnaire de cas 

Discussion des possibilités de 
milieu de vie entre l’équipe 

soignante hospitalière de 
gériatrie, le gestionnaire de 
cas et le médecin traitant

CTMSP par le gestionnaire de cas avec la 
collaboration de l’équipe soignante (sipa 

et/ou, si usager hospitalisé, équipe 
hospitalière) 

Validation des alternatives 
avec l’usager/entourage, par 

le gestionnaire de cas 

Processus régional : comité de 
détermination de services et 

comité d’orientation-admission 
(si hébergement en milieu 

public) 

Impossibilité de maintien 
dans la communauté et 
recours à l’hébergement 

(Procédure de guichet 
unique) 

Possibilité de maintien 
dans la communauté 
donc non recours à 

l’hébergement

Retour à domicile ou en 
ressource d’habitation 
privée ou en ressource 

alternative d’hébergement

Validation des possibilités avec 
l’usager, par le gestionnaire de cas

Admission dans un 
« lit transitoire » 

Admission en hébergement 
transitoire dans une 

ressource intermédiaire 

Admission dans le milieu choisi 
avec implication du gestionnaire de 
cas pendant la phase d’adaptation 
(+/- 3 mois) puis implication du 

responsable de site SIPA pour suivi 
clinico-administratif de l’utilisation 

des services 

Maintien à domicile 
(ou, si hospitalisation, 
retour à domicile), en 

attente du milieu 
choisi 


